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Les aeux communications suivantes sont portées h la connaissance 

do la Commission, à titre dlinformation : 

1,500*000 livres sterling libérées en vus de l'établissement 

dlimmigrantg juifs, 

Tel-Aviv, s8.m3ai - La Grande-Bretagne doit libérer lr~500.000 livres 

sterling qui font partie af3s fonds sionistes recueillis au cours de 

ljannée se terminant au 30 septembre 194g3 en vue de'llétablissemont 

ae nouveaux immigrants en Palestine; c'est ce qui a été annoncé dans 

une lettre adressee par Sir Alexander Helm à M, Horowitzl 

Ce montant représente le double de la somme lib&r&e au cours des 

anndes precédentes, 

SPalestino Post, 3 juillet 1949) 

Jsraël Prend à son compte les créances de la Palestine 

Sir St:afford Cripps,, Chancelier de l'Eohiquier, interrogé à la 

Chambre des Communes le 5 juillet 1949, a refusé alindiquer le mon- 

tant des soldes au gouvernement d'Israël en livres sterling. Il a 

déclaré à Ma Ivor Thomas (conservateur) qu'il ne pouvait révkler 

les chiffres des soldes en sterling des différents paysr Les soldes 

d'Israël, a dit le Chancelier de l'Echiquier, proviennent principa- 

lement des depenses militaires britanniques effectuees en Palestine 

à ltoccasion de la guerre de 1939-1945, 

NI. Thomas a deman% : "'NJest-il pas bizarre que ces créances aient 

6t8 cumuldes avant même que nous ayons reconnu de jure 1fEtat cIlIS- 

raël ? N'existe-t-il pas un cumul du même ordre pour le compte de 

la partie arabe de la Palestine 3" 

Sir Stafford Cripps a répondu : Ve cumul de créance a évidemment 

été le fait de l'ancien gouvernement de la Palestine, En sa qualité 

dlEtat successeur, Israël prend à son compte ces créances”a 

(Bulletin de l'Agence Juive (Jewish AgencyJs digest), 15 juillet l9@ 

* Ce document fait suite aux documents W/8 et Com,Gen,/Wlr 


